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MÉMO RÉGLEMENTAIRE 2026 

Sécurité incendie & sûreté 

 

   Une évolution majeure du cadre réglementaire  

Les évolutions réglementaires introduites à partir de 2026 marquent une transformation profonde 

du cadre applicable à la sécurité incendie et à la sûreté des bâtiments. Ces évolutions ne se limitent 

pas à une simple mise à jour des textes, mais traduisent un changement de philosophie :  

- passage d’une conformité prescriptive à une approche globale, démontrée et pilotée dans 

le temps. 

Passage d’une logique prescriptive à une approche globale et démontrée. 

Texte clé : 

Arrêté du 19 février 2026 

https://www.legifrance.gouv.fr  

 

Références sécurité civile : 

https://www.interieur.gouv.fr  

   Révision du règlement ERP 

Les textes récents introduisent une modernisation du règlement incendie, notamment pour les 

ERP : 

Modernisation des exigences : 

• matériaux biosourcés 

• Euroclasses 

• façades et compartimentage renforcés 

 

Analyse : 

https://www.interieur.gouv.fr 

     Ces évolutions impactent directement la conception des bâtiments, mais également leur 

exploitation et leur maintenance. 

    Solutions d’Effet Équivalent (SEE)  

Le décret SEE constitue une évolution majeure du cadre réglementaire : 

Approche par performance : 

• solutions alternatives 

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.interieur.gouv.fr/
https://www.interieur.gouv.fr/
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• justification du niveau de sécurité 

 

Analyse : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000006074096 

     Cette approche impose une expertise technique renforcée et une capacité à justifier les choix 

retenus. 

         Obligations des exploitants 

Renforcement des responsabilités : 

• plans à jour 

• traçabilité 

• registre de sécurité 

 

Code du travail – sécurité incendie : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000006072050  

 

Service public : 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/N13401  

     La responsabilité de l’exploitant est désormais engagée dans la durée. 

    Sécurité continue 

Nouvelle logique : 

• suivi permanent 

• maintenance renforcée 

• documentation continue 

    Prévention et gestion des risques 

INRS – incendie et explosion : 

https://www.inrs.fr/risques/incendie-explosion.html  

              Sites industriels (ICPE) 

Ministère Transition écologique : 

https://www.ecologie.gouv.fr/installations-classees-icpe  

     La sécurité devient un processus piloté et non plus une obligation ponctuelle. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000006074096
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGITEXT000006072050
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/N13401
https://www.inrs.fr/risques/incendie-explosion.html
https://www.ecologie.gouv.fr/installations-classees-icpe
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       Lecture stratégique 

• pilotage global de la sécurité 

• arbitrage technique et financier 

• anticipation des évolutions 

     Une approche structurée permet de sécuriser les décisions et d’éviter les surcoûts. 

    Conclusion 

Passage à une sécurité globale, traçable et pilotée. 

Nécessité d’une approche experte. 

Dans ce contexte, le recours à un accompagnement expert devient un levier essentiel pour garantir 

la conformité, sécuriser les décisions et optimiser durablement les installations. 

 


